
A quoi sert-elle ?

A sensibiliser les agents sur les compor-
tements à adopter en présence d’un 
collègue en situation de handicap,

A susciter les démarches de reconnais-
sance en qualité de travailleur handicapé,

A permettre l’atteinte des taux légaux 
pour la collectivité et l’octroi des aides 
FIPHFP pour aménager les postes de travail.

Service proposé à toutes les collectivités désireuses de communiquer sur la thématique du handicap

Comment ça marche ?

Saisine du correspon-
dant handicap et 
reclassement par 
courriel ou par 
téléphone afin de 
planifier son interven-
tion.

Etude de la probléma-
tique propre à la collec-
tivité pour adaptation 
du contenu de la 
c o m m u n i c a t i o n 
(présentation descen-
dante, débat interactif, 
questions réponses, ...).

Analyse Accompagne-
ment

Accompagnement des 
agents dans toute 
problématique en lien 
avec le handicap (étude 
de poste, procédure de 
reconnaissance en 
qualité de travailleur 
handicapé, ...).

Sensibilisation au handi-
cap au sein de la collecti-
vité, à l’aide de supports 
pédagogiques.

Présentation
sur site

Correspondant

Handicap et reclassement

02 47 60 85 26

handicap@cdg37.frhandicap@cdg37.fr

Sensibilisation au handicap en milieu professionnel

Saisine

En quoi consiste la
sensibilisation au handicap ?

Elle consiste à faire intervenir le 
correspondant Handicap et Reclassement du 
Centre de Gestion sur site pour des actions de 
sensibilisation.
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